
OBJECTIF 
Information sur la réglementation des
différents modes de destruction des
nuisibles
Reconnaissance des animaux «
prédateurs »
Reconnaissance des catégories de
pièges autorisés
Formation sur l’utilisation et la pose de
ces derniers

À l’issue du stage, chaque participant recevra
par la préfecture de son département de

résidence un numéro d’agrément de piégeur.
Ce dernier restera d’une durée illimitée et

valable sur le territoire national.

Le permis de chasser n'est pas nécessaire

PROGRAMME
Jour 1

Dispositions législatives et
réglementaires sur les méthodes de

destruction des nuisibles
Présentation des principaux animaux

prédateurs
Présentation des pièges et

techniques de piégeage
Manipulation en salle

Jour 2
Pose de pièges sur le terrain
Contrôle des connaissances
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L E S  F O R M A T I O N S  D E  L A  F É D É R A T I O N  D E S  C H A S S E U R S  D E  L A  L O Z È R E

PIÉGEAGE
05 et 06 juin - de 8h à 18h
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